
JUDO CLUB SAINT JEAN D’ANGELY-
TONNAY BOUTONNE

Bonjour à tous,

Cette dernière saison s’est déroulée de maniere brillante, avec de nombreux succes et surtout la venue
d’Axel Clerget Champion Olympique que nous espérons voir briller aux J,O, de Paris 2024
Installé dans notre nouveau dojo depuis deux ans déjà, nos judokas grands et petits ont pu s’épanouir en
toute sécurité.
Après deux année d’effort financier pour pallier au défaut de cours et aux problèmes de la pandémie de la
COVID 19, les tarifs sont restés inchangés pour cette nouvelle saison.
Pour les bénéficiaires de l’allocation de rentrée scolaire, des étudiants boursiers de moins de 28 ans ou
les bénéficiaires de l’AAH ou de l’AEH, le PASS’SPORT 2023 est reconduit. C’est une aide de l’état d’une
déduction de 50 euros pour rejoindre un club éligible et pratiquer son sport favori. Pour les enfants de St
Jean d’Y, vous avez le pass’ Association de 30€ pour les primaires et 35€ pour les collégiens,

De plus, le Judo-Club s’est inscrit dans la démarche "Carte Passerelle sport scolaire/sport en club".
ce  qui  permet  à  des  jeunes  CM1 et  CM2 licenciés  à  l'USEP  ou  à  l'UGSEL  de  découvrir
gratuitement durant 3 séances : « LE JUDO ».

La reprise des cours aura lieu le

LUNDI 4 SEPTEMBRE à SAINT JEAN D’ANGELY à PARTIR DE  
18 h 00   pour les 10 ans et plus selon les heures de cours

MARDI  5 SEPTEMBRE à TONNAY BOUTONNE à PARTIR DE 
17 h 30 pour les 4/5 ans et plus selon les heures de cours

MERCREDI 6 SEPTEMBRE à ST JEAN D’ANGELY à PARTIR DE
14 h30 POUR LES 6/7 ANS  selon les heures de cours

SE RÉFÉRER A LA FEUILLE DE TARIFS ET HEURES DE COURS

  Pensez à nous rapporter avec votre règlement, la fiche de licence dûment remplie ainsi
que la  fiche de renseignements. Pensez aux droits à l’image. 
Le certificat médical doit être rempli par votre médecin soit sur votre passeport si vous en
possédez un soit sur papier libre. 

PAS D’INSCRIPTION SANS CERTIFICAT MÉDICAL

Présentez nous un dossier complet : tout le monde gagne du temps

Vous trouverez les horaires et les tarifs pour l’année au bas de cette lettre
ou sur notre site internet :



www.judoclubangerien.clubeo.
Pour les jeunes nés à partir de 2014, ayant pratiqué le judo au moins 2 ans, un passeport est

obligatoire pour participer aux animations, il suffit de nous apporter une photo d’identité avec votre nom
au dos dès son inscription.

Rejoignez nous au forum des associations 

le samedi 2 Septembre à St Jean d’Angely  place de la mairie
le matin uniquement

le dimanche 10 septembre à Tonnay-Boutonne
gymnase du collège

Nous nous réjouissons de vous revoir tous et restons à votre disposition aux
numéros suivants :

 06 70 29 99 15  ou 05 46 90 16 96 ou 06 79 29 15 83
(aux heures des repas)

www:judoclubangerien.clubeo.com
ou  cajenat@wanadoo.fr 

A BIENTÔT
HORAIRES à SAINT JEAN D’ANGELY      Au Gymnase du Coi

Inscriptions à partir du Lundi 4 septembre 2022

et les semaines suivantes aux heures de cours

Horaires et lieux d’entrainement

Lundi
À St Jean

Mardi
À Tonnay -Boutonne

Mercredi
À St Jean

Jeudi
À St Jean

Vendredi
À Tonnay -Boutonne

18h00-19h15
Enfants 10-11

ans
(2 années de

licence)

19h15-21h00
Enfants +12 ans

et adultes

17h30-18h15
Enfants 4-5 ans

18h15/19h15
Enfants 6 ans et +

14h30 - 15h30
Enfants 6-7 ans

15h30-16h15
Baby Judo 4-5

ans

16h30-17h30
Cours Spécifique

17h30-18h30
Taïso

18h00-19h15
Enfants 10-11

ans
(2 années de

licence)

19h15-21h00
Enfants +12

ans)et adultes

18h00-19h15
Enfants 8-10 ans

19h30-20h30
Taïso

Saint Jean d’Angély: Gymnase du Coi 17400 Saint Jean d’Angély
Tonnay-Boutonne: Chemin de l'Abatis 17380 Tonnay-Boutonne (Gymnase du collège)

mailto:cajenat@wanadoo.fr
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